ARRETE               

DE REINTEGRATION APRES UN  CONGE PARENTAL

D’UN AGENT CONTRACTUEL     

Le Maire  (ou le Président) de …………………,
Vu le code général de la fonction publique
Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale ;
Vu le contrat du …. par lequel M………………a été recruté comme agent contractuel pour une durée  allant du ……………..au ……………

Ou

 (si agent en contrat à durée indéterminée) Vu que l’agent est recruté en contrat à durée indéterminée à compter du …………………… ;

Vu l’arrêté plaçant M…….. en congé parental à compter du ……. pour une durée de        mois,

(le cas échéant) Vu les arrêtés renouvelant le congé parental de M…………. pour une durée de ……………. À compter de …………., 
Vu le courrier en date du …………… par laquelle M……………………… sollicite sa réintégration à compter du ……………………
Au choix

· Au terme normal du congé accordé

·  De manière anticipée, pour motifs grave , notamment en cas de diminution des revenus du ménage
· De manière anticipée, suite au décès de l’enfant, ou de retrait de l'enfant placé en vue de son adoption.

Vu le certificat médical du médecin généraliste agrée en date du                constatant que M…………………… n’est atteint(e) d’aucune maladie ou infirmité (ou que les maladies ou infirmités constatées et énumérées ne sont pas incompatibles à l’exercice des fonctions afférentes à son grade) ;

Considérant qu’il peut être donné suite à la demande de M…………………………… ;
A R R E T E              

ARTICLE 1 :
 A compter du ……………………, il est mis fin au congé parental de M………………………………, agent contractuel. A cette date M               est réintégré(e) pour la période du contrat restant à courir, au besoin en surnombre, dans son ancien emploi ou dans un emploi le plus proche de son dernier lieu de travail ou de son domicile lors de sa réintégration, lorsque celui-ci a changé pour assurer l'unité de la famille ( Choix)
ARTICLE 2 :
Le Secrétaire Général (ou le Directeur Général des services) est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé(e). Ampliation sera adressée au  Président du Centre de Gestion et au comptable de la collectivité.








Fait à ……….., le ………………








Le Maire (ou le Président)








NOM + Prénom et qualité du signataire








Cachet et signature

Le Maire (ou le Président),

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
Notifié le ………….. 

Signature de l’agent 
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